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Contact :   

Fédération des Conservatoires d’espace naturels 
199 rue de la Juine 45 160 OLIVET 

Téléphone : 02 38 24 55 00 (Mme Bougron ou Mme Rouilly) 

Site internet : https://reseau-cen.org/formations/ 

Mail : formation@reseau-cen.org 

 

  

https://reseau-cen.org/formations/
mailto:formation@reseau-cen.org
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Ce livret d’accueil vous permet de préparer votre arrivée au sein de notre structure et de faire 

connaissance avec nos méthodes de travail et notre environnement professionnel. Vous 

retrouverez dans ce livret plusieurs informations utiles au bon déroulement de votre formation, 

toutefois, n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez des éléments complémentaires, Nous 

vous souhaitons une bonne formation parmi nous ! 
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Bienvenue à la Fédération des Conservatoires d’espaces naturels 
 

 

Agir pour la nature dans les territoires 

 

L’histoire : 

La Fédération des Conservatoires d’espaces naturels (FCEN) regroupe 24 Conservatoires 

d’espaces naturels. Elle a pour vocation d’accompagner le développement du réseau des 

Conservatoires, d’assurer une représentation à l’échelle nationale, et de porter des programmes 

nationaux ou inter-régionaux (Pôle relais tourbières, plan Loire grandeur nature, plan Rhône-

Saône, PNA Chiroptères, etc.) 

Le centre de formation, crée en 2024, débute son histoire… 

 

Nos domaines d’intervention : 

• Culture CEN. 

• Être Administrateur d’un Conservatoires d’espaces naturels. 

 

Parcours formation : 

 

• Inscription :  

 Prendre contact avec votre employeur pour se préinscrire à la formation. 

 S’occuper de son déplacement (voiture, train). Les frais de restauration et d’hébergement 

sont pris en charge. 

 Vérification de la bonne réception de la convocation de formation. 

 

• Formation 
 

 Impliquez-vous dans votre formation ! 

 Complétez les évaluations transmises. 

 

• Suivi administratif et pédagogique 
 

 Attestation de présence et/ou Certificat de réalisation. 
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L’équipe de l’organisme de formation : 
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Nos formateurs : 
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Accès au site : 

Parking privé gratuit. 

Formation visio : 

Certaines formations peuvent se dérouler en visio sous Teams. 

Un petit guide sur l’utilisation de l’outil est disponible : 

Rejoindre une réunion Teams - Support Microsoft 

Equipement : 

Le centre : 
• Salle de formation (15 places) avec grand écran / PC. 

• Parking. 

  

https://support.microsoft.com/fr-fr/office/rejoindre-une-r%C3%A9union-teams-078e9868-f1aa-4414-8bb9-ee88e9236ee4?ns=MSFTTEAMS&version=16
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Où manger : 
 
Les personnes qui souhaitent se restaurer à l’extérieur ont des possibilités diverses et variées 

dans un rayon très proche ne nécessitant pas forcément un véhicule :  

• Boucherie / Traiteur / Boulangerie / Mac Donald (800 m). 

• Centre leclerc (1 km).  

Où dormir : 
• Confort hôtel Olivet (600 m). 

• Kyriad Olivet (1.4 km). 

 

Cadre de vie : 

Le règlement intérieur est à consulter en Annexe 1. 

Il est également affiché dans les salles de formation. 

Les horaires de formation sont 9h00 – 12h30 et 13h30 – 17h00. 

Tout retard ou toute absence doit être signalé au plus tôt via l’adresse mail : formation@reseau-

cen.org 

Toute absence pendant la journée doit être signalée impérativement au formateur et faire l’objet 

d’une autorisation de la part de votre employeur si vous êtes salarié(e). 

Sécurité : 

Consigne en cas d’incendie ou de sinistre : 

En cas de sinistre : Les formateurs sont les guides de l’évacuation et les apprenants doivent 

se conformer à leurs directives. Dès l’ordre d’évacuation :  

• Cesser l’activité, ne pas ranger le matériel, 

 • Quitter les locaux dans l’ordre, sans bousculade, ni cri,  

• Ne pas emprunter de véhicule personnel,  

• Ne pas quitter le site.  

Les consignes en cas d'incendie sont affichées et doivent être connues de tous.  

Les extincteurs placés dans le centre sont accessibles à tous. 

Cf. Règlement intérieur en Annexe 1. 

 

Nous vous souhaitons une agréable formation ! 
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Annexe 1   

Règlement intérieur – Applicable au stagiaire en formation 

Article 1 : Objet et champ d’application 

Ce règlement intérieur propre à l’organisme de formation est établi conformément aux articles L6352-3 et -5 et R6352-1 à R6352-15 du 
Code du travail et aux normes en vigueur. Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation 
organisée par la FCEN. Ce document est transmis à chaque stagiaire et affiché dans les locaux de l'organisme de formation. Le règlement 
définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des 
sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent ainsi que les garanties procédurales applicables lorsqu’une 
sanction est envisagée. Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 
Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement. Toutefois, si la formation se déroule dans une 
entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures d’hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont 
celles de ce dernier règlement. 
 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

Article 2 : Règles générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes 
générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit 
immédiatement la direction de l’organisme de formation. 

Article 3 : Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues des secours sont affichées dans les locaux de 
l’organisme de formation de manière à être connus de tous les stagiaires. En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation 
et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. Tout stagiaire 
témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un 
représentant de l’organisme de formation. 

Article 4 : Accident 

Le stagiaire victime d’un accident, survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de formation et son domicile 
ou son lieu de travail, et/ou le témoin de cet accident avertit immédiatement la direction de l’organisme de formation. 

Article 5 : Boissons alcoolisées et drogues 

Toute introduction ou consommation de boissons alcoolisées ou de drogues est formellement interdite. Il est interdit aux stagiaires de 
pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’empire de drogues dans l’organisme de formation. 

Article 6 : Accès au poste de distribution des boissons 

Les stagiaires auront accès au moment des pauses fixées à des boissons non alcoolisées, fraîches ou chaudes, dans le respect des normes 
sanitaires en vigueur. 

Article 7 : Interdiction de fumer et de vapoter 

En application du Code de la santé publique, il est interdit de fumer et de vapoter dans les locaux de la formation. 

 
DISCIPLINE 

Article 8 : Horaires et formalisme 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation. Sauf circonstances 
exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter durant les heures de stage. Le stagiaire a l’obligation de signer une feuille 
d’émargement 
(matin et après-midi) afin d’attester de sa présence à la formation. De manière générale, les horaires sont les suivants : 09h00 à 12h30 
(pause de 15 minutes à 10h45) ; 13h30 à 17h00 (pause de 15 minutes à 15 h45). 

Article 9 : Absences, retards ou départs anticipés 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir le formateur de l’organisme de formation et 
s’en justifier. L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, Pôle emploi, etc…) de cet 
événement. Tout événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

Article 10 : Accès à l’organisme 
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Sauf autorisation expresse de la Direction, les stagiaires ayant accès à l’organisme pour suivre leur stage ne peuvent y entrer ou y demeurer 
à d’autres fins, ne peuvent y introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme, ni de marchandises destinées à 
être vendues au personnel ou aux stagiaires. 

Article 11 : Tenue et comportement 

Les stagiaires sont invités à se présenter en tenue décente et à avoir un comportement correct à l’égard de toute personne présente dans 
l’organisme de formation. 

Article 12 : Utilisation du matériel 

Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur les lieux de formation 
et est exclusivement réservé à l’activité de formation. Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la 
formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. Le stagiaire signale immédiatement 
au formateur toute anomalie du matériel. 

Article 13 : Informatique et affichage 

La publicité commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites dans l’enceinte de l’organisme. 

Article 14 : Responsabilité de l’organisme en cas de vol ou endommagement de biens 
personnels des stagiaires. 

L’organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposée par les 
stagiaires dans son enceinte. 

 
SANCTIONS ET PROCÉDURE DISCIPLINAIRE 
Article 15 : Sanctions disciplinaires et information 
Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction prononcée par 
le responsable de l’organisme de formation ou son représentant. 
Constitue une sanction, toute mesure autre que des observations verbales prises par le directeur de l’organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d’un agissement considéré comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter, immédiatement ou non, la 
présence du stagiaire dans l’organisme ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Article 16 : Procédure disciplinaire 

La procédure disciplinaire comporte quatre étapes décrites ci-dessous : 

  Information du stagiaire : Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. En cas d’une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive 
relative à l’agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et 
éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée. 

 Convocation pour un entretien : Lorsque le directeur de l’organisme de formation envisage de prendre une sanction, il convoque 
le stagiaire – par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge – en lui 
indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par une 
personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme de formation. 

 L’entretien : Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix. Le directeur de l’organisme 
de formation indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire. 

 Prononcé de la sanction : La sanction ne peut intervenir moins d’un jour ouvré ni plus de quinze jours après l’entretien. La 
sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre recommandée ou remise contre 
décharge. 

Le directeur de l’organisme doit informer l’employeur de l’engagement de la procédure, de son objet et du motif de la sanction envisagée. 
Il doit aussi informer l’employeur du stagiaire de la sanction prise. 

 
ENTREE EN VIGUEUR 
Article 17 : Date d’entrée en vigueur 

Le règlement intérieur entre en vigueur à la date du 1er aout 2024. 
La direction 

L’inscription à la formation vaut adhésion au présent règlement intérieur. 


